Question orale de Madame la députée Christine Defraigne à Monsieur le Ministre Philippe Henry, Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du territoire et de la Mobilité sur le « Rapport annuel 2008 de la Spaque »

Monsieur le Ministre,

La Spaque vient de publier son rapport d’activité pour l’année 2008. 
Le rapport d’activité reprend l’ensemble des activités et actions qui ont été, ou qui vont être entreprises par l’institution wallonne. Ces activités et actions sont classées par provinces et, à la fin du rapport, quelques tableaux récapitulent certaines données.

Une statistique n’est cependant pas mentionnée et me parait essentielle tant elle est disproportionnée.

Monsieur le Ministre, avez-vous remarqué la répartition des activités et actions par province ?

Avez-vous constaté que 5 de ces activités et actions ont été, ou vont être réalisées dans le Brabant Wallon, 2 dans le Luxembourg, 9 à Namur, 16 à Liège et 52 dans le Hainaut ?

Il y a donc 26 fois plus de sites qui sont ou seront réhabilités dans le Hainaut que dans le Luxembourg, 10 fois plus que dans le Brabant Wallon, 5 fois plus qu’à Namur et plus du triple que dans la province de Liège.

Cette disproportion se traduit également dans la surface totale des terrains réhabilités par la Spaque dans chaque province. Environ 48 ha en Brabant Wallon, 15 ha au Luxembourg, un peu plus de 80 ha à Namur, plus de 350 ha à Liège et plus de 700 ha dans le Hainaut.
Dans le Hainaut, 700 ha, c’est donc 46 fois plus que dans le Luxembourg, 14 fois plus que dans le Brabant Wallon, plus de 8 fois plus qu’à Namur et 2 fois plus qu’à Liège.
Monsieur le Ministre, une telle disproportion en faveur du Hainaut était-elle nécessaire et, le cas échéant, comment la justifiez-vous ?

Monsieur le Ministre, les provinces reçoivent-elles également les subsides de manière aussi disproportionnée ?

Monsieur le Ministre,

Je vous remercie.







Christine Defraigne
